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PLAN LOCAL D'URBANISME Droit de préemption urbain

Le PLU de Brennilis est exécutoire depuis le 24 février 2011. Le Conseil municipal devrait instituer par délibération lors de sa séance du 22 mars 2011 un droit de préemption urbain (DPU) sur l'ensemble des zones U et AU de la commune (en gros, les  zones urbaines au bourg). Ce droit permet à la commune d'acquérir prioritairement un bien foncier ou immobilier lorsque celui-ci est sur le point d'être vendu. Lorsqu'un propriétaire vend un terrain ou une maison à un acheteur, avant que la vente ne soit conclue, la commune doit s'exprimer sur sa volonté d'user de son droit de préemption. Si elle choisit de le faire, elle devient prioritaire pour l'acquisition du bien. Sinon, la vente suit son cours normal.

LE ZONAGE DU PLU DE BRENNILIS

Les zones urbaines dites "zones U" Peuvent être classés en zone urbaine les secteurs déjà urbanisés et les secteurs où les équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter. Elles correspondent aux :

· constructions anciennes délimitant le centre bourg traditionnel            UA

· constructions de type individuel, isolé ou groupé                                  UC

· constructions anciennes groupées                                                        UD

· équipements sportifs, socioéducatifs, socioculturels                             UE
· zones d’activités artisanales, commerciales et industrielles                  Ui
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Les zones à urbaniser dites "zones AU" Afin de susciter une meilleure programmation dans le temps et un développement cohérent de l'urbanisation future, les constructions sont autorisées soit lors de la réalisation d'une opération d'aménagement d'ensemble, soit au fur et à mesure de la réalisation des équipements internes à la zone. La zone AU est hiérarchisée comme suit : les zones 1AU - les constructions y sont autorisées lorsque les voies publiques et les réseaux d’eau, d’électricité et, le cas échéant, d’assainissement existant à la périphérie immédiate ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter; les zones 2AU : la desserte par les voies et les réseaux à la périphérie immédiate de ces zones n'ont pas la capacité suffisante pour desservir les constructions. Leur ouverture à l'urbanisation est subordonnée à une modification ou une révision du PLU. Les zones agricoles dites "zones A" Peuvent être classés en zone agricole les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des terres agricoles. Les zones naturelles dites "zones N" Peuvent être classés en zones naturelles les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison de la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique, de leur caractère d’espaces naturels.

 
Incident à la station d'épuration                  Un moment crucial - franchir le rebord de la cuve 
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Le 9 mars 2011, la turbine de l'aérateur de la station d'épuration de Brennilis a brutalement cessé de fonctionner après 26 ans (79.410 heures) de bons et loyaux services. Dès le lendemain, la turbine a été démontée et grutée pour transport à fins de réparation par la société BEI. Entre-temps toutes les précautions ont été prises avec les Salaisons de l'Arrée et le Service d'Appui technique à l'eau et à l'assainissement - SATEA - du Conseil général pour éviter tout risque de pollution. Des mesures régulières sont prises dans les endroits sensibles en aval de la station pour vérifier qu'il n'y a pas d'atteinte au milieu. Le samedi 12 mars au matin, les employés municipaux et les techniciens des Salaisons de l'Arrée ont procédé à l'installation d'une turbine provisoire, permettant la reprise de l'aération à la station. Le 15, la Commission d'appel d'offres a décidé de remplacer l’élément qui avait fait son temps, et choisi le fournisseur mieux-disant. Le moteur devrait être remplacé dès le milieu de la semaine du 21 mars.
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La turbine est repartie, amarrage du dispositif provisoire  


Conseil d'administration
 de la SAFI
Le Conseil d'administration 
de la SAFI – Société
 d'aménagement du Finistère –

 s'est tenu le 14 mars 2011
 au siège du Conseil général. 
Il s'agissait du dernier conseil d'administration présidé par
M. Abiven - à droite sur la photo-, représentant du Conseil 
général et maire de St Thégonnec, qui a décidé de ne pas
briguer de nouveau mandat de conseiller général.
Etalonnage Ballet de véhicules le 16 mars autour de la petite station météo de Brennilis. Renseignements pris, il s'agissait d'une visite de contrôle périodique des appareils planifiée de longue date par l'Autorité de sûreté nucléaire. Rien à voir avec la situation à Fukushima - ni risque sismique, ni risque d'inondation à Brennilis d'où de toutes façons les éléments fortement radioactifs ont été enlevés il y a longtemps. Ceci n'empêche pas la presse nationale de chercher une impossible relation - avec demandes d'entrevues, caméras et photographes. Beaucoup de bruit pour localement rien …
